
Commune de Saint 
Martin de Boubaux  

Téléphone : 04 66 45 55 97 
 Fax : 04 66 45 43 80 
 Mel : mairie-st-martin-boubaux@wanadoo.fr 
 

COMPTE RENDU DE CONSEIL 
MUNICIPAL 

 
 
 

Vendredi 19 juillet 2019 
 

Conseillers présents : MM. LOUCHE Alain, NICOLAS Christian, VERDELHAN Bernard,  
MICHELET Jean-Pierre, DAUDE Roger,  GARNIER Michel, Mme MARTIN Lise. 

Excusés : MM. MICHEL Raymond, PELLET Bernard. 

M le maire déclare le conseil municipal ouvert à 17h30. 
M Michel Balmot donne sa démission du conseil municipal, elle est effective de 19/07/2019 
 
Le compte rendu du 13 juin modifier : 
- travaux de Prades à l’embranchement  Peyretaillade, 
- embranchement route de Lavit, 
- éclairage public : approuver et rajouter R 
 
Suite à ces modifications le compte rendu du 13 juin est approuvé. 
 
 
 
1  Projets communaux 
 
- AEP 

Explications de M B. Verdelhan : 

DGE : dossier Quantitatif estimatif sera utilisé pour demande de subventions puis remis aux 
entreprises. 

Le cabinet Gaxieu : une rencontre est à organiser en présence de M G. Lamy (St Germain de 
Calberte). Premier projet estimatif 1 300 000.00 €. 

Sur le circuit d’eau actuel, les bassins de décantation doivent être nettoyés plus souvent. 

Délai : Gaxieu rend son DCE (Dossier de Consultation des Entreprises) début d’automne. 

Rappel : la compétence eau passera à la communauté de Communes à terme. 

 

- La poste 

La VMC a été posée. 

On va faire un toit en tuiles sur la Poste et les ateliers.  



On valide la réfection du toit au dessus du restaurant, un deuxième devis sera demandé. On en 
profitera pour réviser les toits des bâtiments de la commune qui ont de petits problèmes. 

- vente de l’Unimog 

Le SIVU sort l’Unimog de son actif pour le transférer à la commune afin de procéder à la vente 
(1200.00 €) 

 

Eclairage public 

Revoir l’éclairage de Pomeirols. 

Délibération : nous décidons d’effectuer les travaux conformément aux indications du SDEE. 

Montants : 15 983.28 € 

FEDER : 4 412.34 €, 

SDEE : 4 869.63 €, 

6 701.31 à la charge de la commune 

Devis accepté par délibération à l’unanimité. 

 

 
1 Travaux de Voirie 2019 
 

Ils sont bien avancés : 

- La route de Prades est terminée, 

- Le Malhautier est en cours, 

- La route vers Le Lunès : ils viendront mardi 23 juillet, 

- La route de La Roque est en mauvais état, les trous seront bouchés, 

- La barrière en dessous de l’embranchement de Poulassargues : les travaux débutent. 

 
 
1  Locations logements 
Demande de Moïse Moulin et Patricia Reigal Torres. 

Mme B. Lafond a envoyé un courrier nous signifiant son départ de l’appartement qu’elle occupe. 

 
 

1 Délibération pour approbation sur les compétences retenues et sur le montant 
définitif des attributions de compensations communales pour l’année 2019 

 
Commission Locale du Transfert des charges : 10 710.84 € nous serons reversés au titre de 
compensation. 
 
Délibération : nous acceptons de récupérer cette somme qui nous a été prélevée au titre PLU, 
transport à la demande, centre Bourg, crèche. 
 
 
 

1 Délibération pour la création d’un poste de bibliothécaire à  la communauté de 
commune 

 
Nous votons pour participer à raison de 1h30 par semaine. 



 
 
 
1 La Cure 
 
3 devis : M Valdeyron, M Capelier et M Tinel 
 
Délibération : M Tinel est retenu pour faire les travaux du toit. 
 
Délibération : Architecte retenu Caroline Lecomte. 
 
 

La séance est levée à 20h00. 

 


